
 

 

 
 

Mesures BEP — Périphériques et applications autorisés 
état au 25 août 20251 

Vous trouverez ci-dessous la liste des périphériques et applications autorisés. 

Chaque élève veillera à ce que son matériel et les logiciels utilisés respectent scrupuleusement 
la liste ci-dessous. 

Si une ou un élève souhaite utiliser une application ou un périphérique autre que ceux 
explicitement indiqués dans la colonne « autorisé » ou a un doute, elle ou il est prié·e de 
s’approcher sans délai de la direction afin que cette dernière se positionne sur une possible 
utilisation ou non. 

Périphériques 

Autorisés Interdits Remarques 

Ipad 
Tablettes Android 

Téléphones 
portables 

L’appareil est placé en mode avion et 
est bloqué sur l’application autorisée 
durant toute la durée de l’évaluation. 
Le recours à un ordinateur portable 
n’est autorisé qu’avec l’accord 
explicite de la direction, pour les 
situations qui l’exigent. 

Applications 

 
Autorisés Interdits Remarques 

 

Dictionnaire Le Robert Mobile* 
Antidote Mobile 

 
iwordQ 

- 

 

Langenscheidt DaF Wörterbuch* 

 
Usage monolingue uniquement.  

Sous réserve que leur utilisation ne 
soit pas incompatible avec les 
objectifs de l’évaluation (se 
renseigner auprès de votre 
enseignant·e).  

Lors des examens, les parties 
incompatibles avec l’usage d’un 
dictionnaire électronique sont libellées 
comme telles et doivent être rendues 
avant d’utiliser l’outil numérique. 

 

WordWeb Dictionary* 
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1 document évolutif - une version « à jour » est en tout temps disponible sur www.lddr.ch/etudes/mesures-bep/  
* Uniques applications autorisées lors des examens finaux. Lors de ces derniers, les élèves utilisent l’iPad qui est mis à 
leur disposition au Lycée. 
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